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Cher Monsieur,

Vous trouverez ci-joint le mémoire ampliatif que j’ai établi dans l’intérêt de Madame Denis MOREL. Je vous laisse le soin de le lui communiquer.

1) La Cour d’appel a indéniablement méconnu son office en retenant d’emblée que, durant une période de noviciat, le candidat à la vie religieuse, bien que pleinement consacré à son engagement religieux, soit considéré comme membre de la congrégation.

C’est précisément cette manière de raisonner qui est systématiquement sanctionnée depuis maintenant cinq ans.
La Cour d’appel a notamment méconnu la portée de la faculté de rachat instituée par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012. Elle a en effet considéré que ce nouveau dispositif interdit d’admettre l’affiliation avant l’émission des vœux. 

Sur ce point, nous pouvons nous prévaloir utilement des arrêts que j’ai récemment obtenus (Civ. 2, 28 mai 2014, pourvoi n° 13-24.011, inédit et Civ. 2, 28 mai 2014, pourvoi n° 13-14.030 13-14.990, à paraître au bulletin), et qui attestent de la volonté de la Cour de cassation de faire échec à une loi se voulant maladroitement anti-jurisprudence.

Même si ces arrêts ont été rendus dans des espèces dans lesquelles l’intéressé avait tenté par deux fois une entrée dans la vie religieuse, ce qui était singulier, le principe demeure qu’en dépit même de la nouvelle faculté de rachat, le juge doit apprécier l’affiliation y compris lors d’une période dite de formation. 

2) Il est par contre impossible de critiquer l’arrêt en ce qu’il a soumis la présente affaire au droit tel qu’issu de cette loi de financement de la sécurité sociale du 21 décembre 2011 et prévoyant que ce dispositif de rachat est applicable aux pensions prenant effet à compter du 1er janvier 2012.

En effet, il résulte des articles R. 351-34 et R. 351-57 du Code de la sécurité sociale que la date d'entrée en jouissance d'une pension de retraite ne peut être antérieure à la date du dépôt d'une demande dans les formes et avec les justifications déterminées par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale (Civ. 2, 20 juin 2013, pourvoi n° 12-17.960, Bull. II, n° 136). 
Or ne constitue pas une demande formelle de liquidation la demande de relevé de compte faite par un assuré laquelle ne peut donc être prise en considération pour fixer la date d'entrée en jouissance de la pension acquise par l'intéressé (Soc., 6 avr. 1995, pourvoi n° 93-16.184, Bull. V, n° 127).

Je crains, dans ces conditions, que tant notre courrier à la CAVIMAC du 16 février 2010 que celui au président de la commission du 16 avril 2010 ne puissent être considérés comme des demandes de liquidation, fussent-elles incomplètes et informelles. En effet, il y est bien fait état de notre désir, avant toute chose, d’obtenir un relevé de carrière avec décompte des droits. 

Ce que la cour d’appel a justement relevé.

Si une liquidation est certes évoquée, elle ne l’est que secondairement.

Aussi, est-il exclu de reprocher à la cour d’appel et au premier juge de n’avoir pas retenu une liquidation antérieure au 1er janvier 2012 et, partant, une inapplicabilité en amont de la nouvelle loi anti-jurisprudence. 

Et comme nous n’avons pas en cause d’appel évoqué le principe en vertu duquel lorsqu'une demande de retraite ne remplit pas une ou plusieurs conditions de recevabilité, elle doit être renvoyée ou rendue à l'assuré, en l'informant du ou des motifs d'irrecevabilité, je ne peux, sauf à être irrecevable, reprocher à la cour de n’avoir pas tenu compte de cette obligation de la caisse permettant de couvrir les lacunes de la demande initial.

Mais notre premier moyen est très sérieux et suffit à lui seul à nous permettre d’obtenir satisfaction.
3) Subsidiairement, je forme un second moyen relatif à notre demande en indemnisation pour manquement au devoir d’information et de conseil de la caisse.
Les motifs retenus par la cour d’appel pour infirmer la décision du premier juge sur ce point sont contestables.

J’espère cependant que l’examen de cette seconde critique ne se fera pas du fait de la cassation prononcée en vertu de notre moyen principal qui a déjà été retenu.

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués. 
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